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Résumé et recommandations 

Malgré des efforts considérables afin de pallier le manque d’organes pour fins de transplantation, 
l’écart entre le nombre d’organes disponibles et le nombre de patients en attente ne cesse de se 
creuser. Des options complémentaires au don cadavérique1 sur la base des critères du décès 
neurologique sont d’ores et déjà mises en place. Parmi celles-ci, celle du don et de la 
transplantation par échanges entre personnes vivantes constitue une nouvelle option pour les 
patients en attente d’une greffe de rein dans l’incapacité de trouver un donneur compatible dans 
leur entourage.   

Les différentes formes du don et de la transplantation d’organes par échanges 

Cette nouvelle pratique permet à une paire d’individus constituée d’un donneur vivant et d’un 
receveur incompatibles sur le plan sanguin ou immunologique (human leukocyte antigen ou 
HLA) d’être jumelée à un autre duo dans la même situation. Ces personnes peuvent procéder à un 
échange dans lequel le rein d’un donneur vivant va au receveur de l’autre paire (avec lequel il est 
compatible) et vice-versa. Dans un autre cas de figure, il est possible pour une personne de 
donner un rein à un patient inconnu (mais compatible) déjà inscrit sur la liste d’attente officielle, 
en échange de quoi le patient en attente avec lequel cette personne est incompatible bénéficiera 
d’une priorité sur cette liste pour l’attribution d’un rein provenant d’un donneur cadavérique. 
Enfin, il est également possible de faire participer un donneur altruiste (une personne qui donne 
un rein sans désigner un receveur en particulier), aussi appelé « bon samaritain », à un échange 
d’organes afin de multiplier les retombées de ce type de don. 

L’impact potentiel du don et de la transplantation d’organes par échanges 

La Commission s’est d’abord penchée sur l’impact potentiel du don et de la transplantation 
d’organes par échanges. L’impact potentiel des échanges d’organes sur la pénurie d’organes est 
difficile à évaluer compte tenu de l’absence de données sur le nombre de personnes qui désirent 
faire le don d’un organe à un proche, mais qui ne peuvent le faire parce qu’elles sont 
incompatibles avec le receveur. D’ailleurs, la Commission estime que des mesures doivent être 
prises afin de pallier le manque de connaissances sur ce point. Sur le plan des impacts sur les 
coûts en matière de santé, le don et la transplantation d’organes par échanges permettent aux 
patients en attente d’être greffés plus rapidement, réduisant du même coup les frais liés aux 
traitements de dialyse et ceux qui sont entraînés par la prescription de certains médicaments. 
L’impact potentiel pour les donneurs et les receveurs doit aussi faire l’objet d’une attention 
particulière, notamment en ce qui a trait au suivi des donneurs vivants qui participent à un 
échange d’organes. Le bilan des receveurs qui participent à un échange d’organes est très 

                                                 
1  Les expressions « don cadavérique » et « donneur cadavérique » sont synonymes de « don provenant 

d’un donneur décédé » et de « donneur décédé ». La Commission a préféré conserver la terminologie 
utilisée dans son avis sur le don et la transplantation pour préserver l’uniformité des deux textes. 
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encourageant. La Commission estime toutefois qu’il faut demeurer prudent et que les 
conséquences pour les receveurs participant à un échange d’organes doivent faire l’objet d’un 
suivi rigoureux. De plus, la Commission désire attirer l’attention des chercheurs et des acteurs du 
milieu sur les conséquences psychologiques et sociales du don et de la transplantation d’organes 
par échanges autant pour les donneurs que pour les receveurs. À sa connaissance, il n’existe 
aucune donnée sur ce sujet. 

Des considérations éthiques à examiner 

Pour la plupart des organisations qui se sont prononcées sur l’acceptabilité éthique du don et de la 
transplantation d’organes par échanges, cette nouvelle pratique est bien accueillie. Néanmoins, 
certains enjeux éthiques doivent être examinés attentivement, notamment en matière 
d’encadrement et de gestion d’un programme national d’échanges d’organes, d’anonymat du don, 
d’équité et de consentement. 

Si un programme national d’échanges d’organes devait voir le jour au Canada, il va de soi que la 
question de l’encadrement et de la gestion de ce programme et du registre des participants se 
poserait. Tout en reconnaissant ne pas avoir à se prononcer sur les détails techniques ou 
organisationnels du processus, la Commission estime néanmoins nécessaire de formuler la 
recommandation suivante. 

 

Recommandation n° 1 : 
La Commission recommande que le ministre de la Santé et des Services sociaux s’assure   
dans l’éventualité où un programme national d’échanges d’organes serait mis en place au 
Canada,  

- qu’un organisme public indépendant sera mandaté par le gouvernement fédéral pour 
assumer l’encadrement et la gestion de ce programme et du registre des participants;  et  

- que cet organisme élaborera un cadre de bonnes pratiques en la matière, notamment afin 
de garantir toute la transparence requise dans ce type d’activités. 

 

L’anonymat du don, un principe important en matière de don d’organes, est remis en question 
par certains dans le contexte des échanges d’organes. Pour sa part, la Commission estime que la 
décision d’autoriser ou non des rencontres entre les participants à un échange doit tenir compte 
des besoins de ces derniers, mais aussi des expériences passées en matière de don cadavérique 
ainsi que des risques et des inconvénients liés à ce genre de rencontre. De plus, la Commission 
réitère que le consentement des participants concernant une rencontre doit être libre et éclairé, les 
intervenants devant mettre en garde les participants contre les risques et inconvénients potentiels 
entourant ce genre de rencontre. 
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La question de l’équité pourrait bien se poser advenant la mise en place d’un programme 
national de don et de transplantation d’organes par échanges, soit au moment de l’inscription à ce 
programme ou encore au regard des patients du groupe O (donneurs universels mais non pas 
receveurs universels) dans le cadre d’un programme d’échanges avec les donneurs cadavériques. 
Il faut considérer de surcroît la question du risque de la commercialisation du don d’organes. 

En matière d’accès des patients en attente d’une greffe de rein à un registre de paires de donneurs 
vivants et de receveurs incompatibles, la Commission estime que les critères d’admission à un tel 
registre doivent être les mêmes pour tous, connus de tous et ne pas introduire de discrimination 
non justifiée.  

La Commission estime que la pratique du don et la transplantation d’organes par échanges ne 
constitue pas une forme de commercialisation du don d’organes. Elle considère que dans le cas 
des échanges entre PDVR, la motivation du donneur vivant est la même que celle du donneur 
vivant qui ne participe pas à un échange. Dans les faits, les PDVR ne reçoivent rien de plus que 
dans le cas d’un don vivant direct traditionnel.  

Les échanges comprenant un donneur cadavérique risquent de pénaliser les patients en attente du 
groupe O. C’est pourquoi la Commission estime important de formuler la recommandation 
suivante. 

 

Recommandation n° 2 : 
La Commission recommande au ministre de la Santé et des Services sociaux du Québec de 
faire en sorte que l’organisme qui serait éventuellement mandaté pour encadrer et gérer le 
programme national d’échanges d’organes mette en place un mécanisme afin d’assurer 
l’équité entre les patients en attente d’une greffe rénale, et ce, préalablement à 
l’implantation d’un programme d’échanges comprenant un donneur cadavérique. 

 

Une fois les paires de donneur/receveur inscrites dans un registre permettant leur appariement, il 
faut s’assurer que cette dernière opération se fera de manière équitable envers chacune des paires 
inscrites. Un consensus se dégage voulant que les prélèvements d’organes soient effectués 
simultanément. De plus, dans des situations où les opérations ne se déroulent pas de la façon 
prévue, la Commission estime que les autorités responsables doivent veiller à ce que l’équité 
entre les paires concernées soit assurée. 

Dans le contexte du don entre personnes vivantes, la liberté du consentement du donneur 
constitue un enjeu majeur. La pression potentielle sur le donneur pourrait devenir encore plus 
lourde avec la pratique du don et de la transplantation d’organes par échanges. Un donneur 
hésitant ne remet plus en question une seule greffe, mais plusieurs. En outre, il ne faut pas oublier 
que, si certains proches de patients en attente d’une greffe manifestent de l’intérêt pour faire un 
don, ils le font peut-être sous la pression de l’entourage ou de la famille. Or, si les échanges 
d’organes sont rendus possibles, un donneur hésitant ne pourrait plus invoquer l’incompatibilité 
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entre le donneur et le receveur comme prétexte pour justifier son désistement. Quoique la 
Commission estime que la disparition du motif de l’incompatibilité pour couvrir le désistement de 
certains donneurs vivants ne constitue pas une raison suffisante pour mettre de côté l’option du 
don et de la transplantation d’organes par échanges, elle tient à réaffirmer que les acteurs du 
milieu du don et de la transplantation d’organes, tout en assumant leur devoir de confidentialité 
envers les donneurs potentiels, doivent s’assurer que ces derniers donnent un consentement libre 
et éclairé et qu’ils ne subissent aucune pression. À cet effet, la Commission formule la 
recommandation suivante. 

 

Recommandation n° 3 : 
La Commission recommande aux professionnels de la santé concernés que l’option que 
représente le don et la transplantation d’organes par échanges soit expliquée au patient en 
attente et à son entourage très tôt dans le processus d’inscription du patient sur la liste 
d’attente. Si l’échange d’organes devient une option à considérer, ceux qui ne voulaient pas 
faire de don ou ceux qui voulaient seulement faire un don directement au patient en attente 
n’auront pas signifié leur intérêt et ne seront donc pas considérés. Il ne resterait que les 
personnes qui ont consenti à une évaluation en vue d’un don d’organes, tout en sachant 
qu’un échange d’organes pourrait survenir en cas d’incompatibilité. 

 

La Commission propose également des conditions permettant l’atteinte d’un consentement 
éclairé. Ainsi, le consentement doit être très clair à l’effet qu’il y a des risques que l’opération ne 
se déroule pas de la manière prévue. Si tel est le cas, les participants doivent connaître la 
procédure qui sera suivie par les intervenants pour l’attribution des organes. Dans le cas d’un 
échange comprenant un donneur cadavérique, il doit être clairement spécifié à quel moment la 
priorité du patient en attente prendra effet et si, en cas de rejet, le receveur conserve ou non une 
priorité sur la liste d’attente. Bref, la Commission estime que ces scénarios doivent être explorés 
et les solutions envisagées clairement explicitées aux participants afin que ceux-ci puissent 
prendre des décisions éclairées. En outre, les participants à un échange d’organes doivent 
témoigner d’une confiance suffisante envers les médecins spécialistes et les professionnels de la 
santé pour leur donner les informations pertinentes et nécessaires à la prise de décision. Si le 
patient doit toujours rester la personne qui prend les décisions concernant son état de santé et les 
traitements qui lui sont proposés, son médecin demeure la personne la mieux placée afin de lui 
transmettre une information claire et précise à ce sujet. 

Les échanges d’organes constituent une nouvelle option complémentaire aux formes plus 
traditionnelles de don d’organes. Si cette option semble prometteuse de prime abord, il ne faut 
toutefois pas oublier que c’est une pratique qui soulève des enjeux éthiques qui lui sont propres et 
qu’elle ravive des questions d’ordre éthique associées au don entre personnes vivantes. La 
Commission espère avoir contribué, dans les deux cas, à alimenter la réflexion éthique en 
proposant des pistes de solution aptes à garantir la mise en place d’un processus pleinement 
éthique. 
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